
— la clause stipulée dans un contrat conclu entre un professionnel et un consommateur en vue de la résolution d'un 
différend existant, par laquelle ce consommateur renonce à faire valoir devant le juge national les prétentions qu’il 
aurait pu faire valoir en l’absence de cette clause, est susceptible d’être qualifiée d’«abusive», notamment, si ledit 
consommateur n’a pas pu disposer des informations pertinentes lui permettant de comprendre les conséquences 
juridiques qui en découlaient pour lui;

— la clause par laquelle le même consommateur renonce, en ce qui concerne des différends futurs, aux actions en 
justice fondées sur les droits qu’il détient en vertu de la directive 93/13, ne lie pas le consommateur.
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Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) La République tchèque supporte, outre ses propres dépens, les dépens exposés par la Commission européenne.

3) Le Royaume des Pays-Bas supporte ses propres dépens.
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